
Au terme des négociations en CEN,  
Voici ce que nous avions obtenu : 

 
• Une enveloppe globale de 0,3% pour des mesures dédiées à l’égalité salariale 

femmes/hommes. Cette enveloppe venant s’ajouter à l’enveloppe prévue habituellement 
pour les promotions et les évolutions dans l’emploi, mais qui ne fait partie du périmètre 
de la NAO locale 
 

• Valeur faciale du titre restaurant portée à 10€, représentant ainsi une hausse de 11% 
par rapport à 2024.  
 

• Télétravail dans le réseau : Pour répondre à la demande du Syndicat Unifié-Unsa, la 
Direction avait accepté le principe de réaliser un test de télétravail pour le réseau 
commercial et de mettre en place un groupe de travail afin d’avancer sur ce dossier. 
 

• Mesures liées au temps de travail : La Direction proposait de reconduire pour trois ans 
les mesures suivantes :  

·       Celles liées aux déplacements professionnels spécifiques 
·       Les récupérations liées à un phénomène de neige et/ou verglas ou une 
situation d’urgence encadrée par le Plan d’urgence et de poursuite de 
l’activité (PUPA) 
 

• Incitation à la transition énergétique, (proposition de reconduction) :  
·       Le forfait mobilité durable (vélo) plafonné à 500€ bruts par an et par 
salarié. Il intègre un montant maximum de 400 € en cas d’utilisation du vélo 
pour se rendre sur son lieu de travail (0,25€ par kilomètre parcouru), 
·       Une prime pouvant aller jusqu’à 500 euros bruts en cas d’acquisition d’un 
vélo à assistance électrique neuf ou d’occasion acheté à un professionnel ou 
un particulier, 
·       La prime à l’achat d’une voiture 100% électrique ou hybride non 
rechargeable, passant son montant de 1000€ 1200€ bruts par an ; 
·       La prime en cas de location avec option d’achat (LOA) ou de location 
longue durée (LLD) d’une voiture 100% électrique ou hybride non 
rechargeable, passant son montant de 500€ à 600€ bruts par an ; 
 

• Budget des activités sociales et culturelles du CSE : augmentation de la subvention 
de l’entreprise de 1,30% à 1,45% de la masse salariale, soit une progression de 7,5% 
par rapport à l’existant. Une enveloppe supplémentaire qui aurait bénéficié à tous. 

 


